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EXTRAIT   DU   REGISTRE   DES DELIBERATIONS  n° 05/2025 
 

 
Les membres du Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale d’Oraison, 
légalement convoqués se sont réunis le jeudi 18 mars à 17h30 à la Mairie d’Oraison en Salle du 
conseil, sous la Présidence de Mme SAEZ Michèle Vice- Présidente du CCAS. 
 
Présents : Mesdames CHAILAN Josiane, DOMINICI Vanessa, GUIDICI Béatrice, 

GUILLEMIN Angéline, GOZZI Janine, HUARD Béatrice, MARTINON Marie-Thérèse, 

SAEZ Michèle, Messieurs FORGET Pascal, LAMBOU Olivier et MOUICHE Jean Michel. 

 

Absents excusés représentés : LEPLATRE Laurence représentée par Michèle SAEZ. 

 

Absents excusés : Madame MARCHAL Marion et Messieurs CHESNEL Bruno, GAUVAN 

Benoît. 

 
Mme MARTINON Marie-Thérèse est nommée Secrétaire de séance.  
 
 OBJET: DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2025 
 
Vu le rapport d’orientations budgétaires joint  
 
Le débat d’orientation budgétaire représente une étape importante dans la procédure budgétaire.  
Il doit permettre d’informer le Conseil d’Administration sur la situation financière et économique du 
CCAS afin d’éclairer son choix lors du vote du budget primitif.  
 

Le Conseil d’Administration  
prend acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires relatif à l’exercice 2025 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que ci-dessus 
Pour Copie Certifiée Conforme 
 

Le Président 
 

Benoît GAUVAN 
 
 
 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours contentieux auprès 

du Tribunal Administratif de Marseille ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-ci dispose alors d’un 
délai de deux mois pour répondre. 
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
 
 

Acte publié, Affiché  
Et Notifié le : 

20/03/2025 



 

 

RAPPORT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 

Année 2024 
 
INVESTISSEMENT 

Achat d’un ordinateur pour remplacer celui de l’agent d’animation. 
 

FONCTIONNEMENT 

 

Restaurant communal et foyer du Mistral 

 Augmentation car la fréquentation est en hausse. 

 

Fête du printemps 

Budget identique à 2023 

 

Fête de l’hippodrome 

Le budget revu à la baisse car le spectacle était gratuit 

 

Semaine bleue 

Le budget est resté identique à 2023. 

 

Fête de fin d’année 

Valeur coupon identique 35€.  

 

Jardins : 

le budget a été revu un peu à la baisse par rapport à 2023 car cette année il n’y a pas eu de 

gros besoins. 

 

Aides financières 

Le budget doit être revu un peu à la hausse en raison des demandes de plus en plus 

nombreuses. 

 

Année 2025 

 
INVESTISSEMENT :  Aucun investissement n’est prévu 

 
FONCTIONNEMENT 

Restaurant communal et foyer du Mistral : doit être un peu augmenté car la fréquentation est  

en hausse. 

 

Fête du printemps 

Thé dansant à l’EDEN  

100 personnes environ sont attendues. 

Ouvert au plus de 60 ans. 

Le budget reste identique 

 

Fête de l’hippodrome 

La date retenue est le 11 juin 2025, toujours en partenariat avec les communes ex ILO. Le 

budget reste identique car le concept reste le même que l’année dernière. Ce sont les enfants 

du service jeunesse qui se chargeront du spectacle.  

Pour le repas nous avons demandé à 4 Food Truck s’ils seraient disponibles. 

 

Semaine bleue 

Le budget reste identique. 

Mme SAEZ propose de faire un petit voyage. 



 

 

 

Octobre Rose et ateliers de prévention : 

Le budget reste identique 

 

Fête de fin d’année 

La valeur du coupon reste à 35€. 

Prévoir flyer et distribution pour le recensement.  

 

Jardins : le budget est revu un peu à la baisse car cette année pas de gros besoins. 

 

Aides financières 

Le budget doit être revu un peu à la hausse en raison des demandes de plus en plus 

nombreuses. 

 

Sorties :  

Budget identique 

 
Madame la vice présidente  demande s’il y a des questions ou remarques particulières. 

 

Les membres du CA valident les propositions d’orientations budgétaires. 

 

 


